
Réponse de la liste Rezé à Gauche Toute au pôle des retraités

Mesdames, Messieurs, membres des organisations de retraité.e.s,

Nous avons pris connaissance de votre courrier aux listes pour les élections municipales de

mars 2020 et nous vous livrons ci-dessous nos réponses.

Santé :  nous partageons vos préoccupations à propos des délais d’attente, notamment pour les

recours à des spécialistes. La question ne dépend pas principalement des Mairies, mais elles se

doivent d’agir pour améliorer la situation. Dans notre programme municipal, nous proposons la

mise en place 

 d’un  centre  de  santé  pluridisciplinaire  pour  favoriser  l’accès  aux  soins  de  premier

recours, les vaccinations, les dépistages, notamment pour les plus défavorisés ;

 d’un contrat local de santé avec le soutien de l’Agence régionale de Santé, permettant

de prioriser et coordonner les actions des acteurs de santé ;

 d’un  Conseil  Local  de  Santé  Mentale  prenant  en  compte  la   santé  mentale  et  les

souffrances psychiques.

EHPAD : nous sommes sensibles au problème que vous posez à propos des EHPAD. Il nous semble

indispensable  de  développer  les  EHPAD  publics.  Nous  considérons  qu’il  convient  que  les

mensualités  ne  dépassent  pas  le  montant  total  de  la  pension  perçue  par  les  retraité.e.s.  Les

retraité.e.s  ne  doivent  pas  être  contraint.e.s  à  vendre leur  habitation  principale  pour  pouvoir

payer leurs mensualités en EHPAD.

PERTE D’AUTONOMIE : 

Nous  regrettons  que  les  services  du  SSIAD  et  du  SAAD  aient  vu  graduellement  leur  budget

diminué, avec par exemple un nombre d’aides à domicile passant de 20 en 2016 à 12 aujourd’hui,

dont 9 contractuels, répondant en cela à une demande avérée de la collectivité.

Nous  regrettons  la  baisse  de  la  subvention  accordée  au  CCAS  en  2019  (0,5%  au  lieu  de

l’augmentation annuelle régulière de 1,6 %). La diminution de la demande du portage des repas a

été le résultat d’une  méconnaissance de ce service. 

Nous sommes favorables à ce que la municipalité favorise les aides permettant aux retraité.e.s de

demeurer à leur domicile le plus longtemps possible.

Nous proposons la mise en place d’une commission accessibilité intervenant sur tous les dossiers

pour permettre l’accessibilité aux personnes handicapées. 



ISOLEMENT : Voici un extrait de notre programme :

« Les transports en commun sont organisés pour le plus grand nombre, c’est à dire les populations

actives, c’est à dire plutôt jeunes, en bonne santé, et avec une vie sociale diversifiée. Nous

proposons d’adapter certaines offres pour d’autres populations :

offre adaptée aux personnes âgées de se rendre aux marchés de la ville, sur le

même modèle  que les transports  scolaires.  Ce type de transport  permettrait  de

préserver leur mobilité sans avoir recours à l’auto et de créer et maintenir du lien

social».

Par ailleurs, nous proposons le prix libre pour les transports en commun, ce qui permettrait

d’éviter que les personnes âgées renoncent à se déplacer par manque de moyens.

CONNAÎTRE SES DROITS ET TROUVER DE L’AIDE

Extrait du programme : « Nous proposons la création de « maisons des habitants » où dans

un espace convivial, les habitants des quartiers s’impliquent dans des activités, des projets

communs avec un budget participatif. Avant tout, un lieu ressources pour le quartier : un

espace  d’informations  et  de  partage  d’informations  sur  le  quartier  et  sur  la  ville,  des

services  pour  les  habitants  et un accompagnement dans certaines démarches

administratives. »  

SERVICES  PUBLICS :  nous  nous  opposons  à  la  destruction  des  services  publics  en  cours.  Les

services publics doivent être maintenus à proximité des populations, notamment des retraité.e.s.

Rezé à gauche Toute a fait part à plusieurs reprises, lors de conseils municipaux et de CA du CCAS,

de ses inquiétudes quant au désengagement de la mairie au profit du secteur privé, notamment

avec la création du groupe GCMS Copavie avec ses conséquences tant sur les conditions de travail

des salariés que sur l’accès aux services pour les plus précaires des seniors de la commune. C’est

pourquoi nous nous engageons, à l’inverse, à orienter notre action vers la non externalisation des

missions et à adapter le budget en conséquence, afin d’offrir aux personnes les plus vulnérables la

qualité de services que la collectivité leur doit.

Voici  quelques-unes de nos propositions qui  peuvent vous intéresser.  Par  ailleurs,  nous

avons exposé dans le document distribué à la population notre opposition au projet de

réforme des retraites proposé par le gouvernement.

Veuillez agréer l’assurance de nos sentiments les meilleurs.


